
L’étude
Les cours d’enseignement obligatoire sont dispensés de 8h30 à 11h30 puis de 13h30 à 16h30 le lundi,
mardi, jeudi et vendredi. Ensuite, la commune permet aux parents d’inscrire leurs enfants à l’étude de
16h30 à 18h.

© ?

Sous la responsabilité du maire et en lien avec les directeurs des écoles élémentaires, la ville de
Pierrelaye organise, en dehors du temps scolaire, des études surveillées. L’étude permet aux enfants
scolarisés au sein de l’école de faire les devoirs donnés par les enseignants sur le temps imparti. C’est
une aide aux devoirs, sans activité d’animation, il ne s’agit ni d’une étude dirigée ni de cours individuels
ou d’actions de soutien scolaire.

Les inscriptions à l'étude

Inscription le jour même.
Le goûter doit être fourni par les parents.
Aucune sortie d'élève ne sera possible avant 18h.

Les tarifs de l’étude surveillée à Pierrelaye ?

1 enfant 1,84
2 enfants 1,66
3 enfants et + 1,56

L'étude surveillée est encadrée par des enseignants et/ou des animateurs.

Coordonnées

Service Scolaire
42 bis, rue Victor Hugo
95480
Pierrelaye
01 34 32 31 32
accueil-scolaire@ville-pierrelaye.fr
Infos pratiques

Horaires d’ouverture au public :

Lundi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 
Mardi : 8h30 - 12h / 13h30 - 18h45
Mercredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 
Jeudi : fermé au publique
Vendredi: 8h30 - 12h / 13h30 - 17h 
Un samedi sur deux : 8h30 - 12h

Documents
Règlement de l'étude surveillée

https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/styles/galerie_colorbox/public/image/image-panel-3eje-ee-etude-c-chloe-lafitte.png?itok=EZVl43jC
tel:0134323132
mailto:accueil-scolaire@ville-pierrelaye.fr
https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/reglement_interieur_-_etude_surveillee.pdf


Tarifs 2020

https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/tarifs_depuis_1er_avril_2019_4.pdf
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